
 

TAXE PROVINCIALE SUR LES PYLONES ET MATS UTILISÉS DANS LE CADRE DE 
L’ACTIVITÉ DE MOBILOPHONIE – EXERCICE 2025 

Le règlement général de perception des taxes établissant les règles de perception et de recouvrement peut être obtenu sur 

simple demande à la Province de Namur, Service des Taxes, Boîte Postale 50000 à 5000 Namur. Il est également consultable 

en ligne sur le site internet de la Province de Namur en suivant le lien suivant :    

https://www.province.namur.be/bulletins provinciaux                                                                                                               

 

Article 1er  Il est établi au profit de la Province de Namur, pour l’exercice 2025, une taxe annuelle sur les pylônes et mâts, 

destinés à supporter les divers types d’antennes nécessaires au bon fonctionnement du réseau de télécommunication mobile, 

installés sur le territoire de la Province de Namur. 

 

Article 2  La taxe est due par la personne physique ou morale qui exploite le pylône ou le mât. 

 

Article 3  Le taux de la taxe est fixé à 2.500 € par pylône ou mât. 

 

Article 4  Lorsqu’un pylône ou mât est utilisé par plusieurs exploitants dans le cadre de l’activité de mobilophonie, le montant 

de 2.500 € est fractionné en fonction du nombre d’exploitants. 

 

Article 5  La taxe est réduite de moitié pour les pylônes ou mâts utilisés après le 30 juin ou qui ne sont plus utilisés à partir du 

1er juillet de l'exercice d'imposition. 

 

Article 6  Les contribuables visés à l'article 2 sont tenus de déclarer spontanément le nombre de pylônes ou mâts utilisés dans 

le cadre de l’activité de mobilophonie ainsi que leur localisation précise à l'Administration provinciale, Service des Taxes, Boîte 

Postale 50000 à 5000 Namur. Cette déclaration devra être retournée au plus tard pour le 31 juillet de l'exercice d'imposition.  

Toute nouvelle utilisation ou installation de pylône ou mât devra être déclarée spontanément dans les 15 jours. 

 

Article 7 : La non-déclaration dans les délais prévus ou la déclaration incorrecte, incomplète ou imprécise de la part du 

contribuable pourra entraîner l'enrôlement d'office de la taxe. Les taxes enrôlées d'office pourront être majorées, au maximum, 

d'un montant égal à la taxe due. 

                   

Article 8 : En respect du règlement sur le RGPD, les données à caractère personnel sont traitées selon les modalités 

explicitées à l’article 16 du Règlement Général relatif à la perception des taxes provinciales. 
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